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Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :


Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :

ACIG

Question 
15.1.7
Référence : SCGM-15, doc. 1, pages 16 à 20 (5.2 mécanisme proposé) :           
k)
En attribuant à la Société sa quote-part des économies réalisées sous forme d’une augmentation tarifaire intégrée au coût de service de la première année, n’y a-t-il pas enclenchement d’un mécanisme selon lequel, la bonification de rendement accordée à l’an 1, et ainsi de suite, se répercute automatiquement dans les tarifs des années subséquentes, peu importe la performance du distributeur?  Autrement dit, l’intégration de la bonification de rendement dans les tarifs eux-mêmes en début d’exercice (par opposition au système actuel de partage en fin d’exercice, sur une base ponctuelle) n’a-t-elle pas pour effet de surcharger les tarifs d’une manière perpétuelle et cumulative?

Réponse 

Non. La bonification du rendement accordée à l’an 1 ne peut profiter à SCGM au cours des années subséquentes que si cette dernière maintient les gains de productivité réalisés au cours de l’année 1.  Cette bonification n’est pas acquise peu importe la performance du distributeur. Au contraire, pour la conserver, SCGM doit maintenir sa performance au moins au même niveau. 

Rappelons enfin que notre proposition prévoit une limite de 4% à la bonification du rendement, ce qui constitue une certaine protection pour les clients.


Original : 1998.07.28
SCGM - 15, Document 1.7  k)
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